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RECUEUIL DES SECRETIONS BRONCHO-PULMONAIRES (CRACHATS) 

Intêret : Ce prélèvement a pour objet de mettre en évidence l’agent responsable d’une  
     infection pulmonaire.   

 
Recommandations  

 

1. Préciser sur la demande d’analyse s’il s’agit d’un 
examen cytobactériologique (examen de routine) 
et/ou d’une recherche de mycobactéries (BK) 

2. Numéroter les flacons si demande sur 3 jours 
pour les BK 

3. Pour le prélèvement de lavages broncho-
alvéolaires et des lavages bronchiques : geste 
spécialisé. 

4. Tout prélèvement salivaire sera refusé sauf cas 
particulier en accord avec le biologiste 
(mucoviscidose par exemple). 

5. Le prélèvement doit se faire de préférence le 
matin, au réveil à jeun lors d’un effort de toux 
aidé si besoin d’une kinésithérapie. 

 
Matériel  
 

 Flacon stérile fourni par le laboratoire 
 

Méthodologie  
 Rincer la bouche et la gorge à l’eau pour éviter 

une contamination salivaire ou par les voies 
aériennes supérieures 

 Recueillir les sécrétions muco-purulentes 
profondes dans le flacon stérile  

 Identifier le flacon avec votre nom et prénom si 
cela n’a pas été fait par le laboratoire. Noter la 
date et l’heure du recueil. 

 

Transport 

 

Le prélèvement doit être acheminé au laboratoire dans 
les plus brefs délais.  
Le délai maximum de transport est de 2h à température 
ambiante 
Ne pas mettre à 4°C (les échantillons peuvent contenir 
des germes fragiles) 
En cas d’envoi différé pour la recherche de  
mycobactéries uniquement, conserver à 4°C au 
maximum 24h pour éviter une prolifération trop 
importante de la flore commensale. 
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